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A.P.F 
Représentant Départemental Suppléante : Monique JACQUET 

 

Directrice de la Délégation Départementale : Rose Marie CUEVAS 
Tél .04 76 43 13 28 / Fax 04 76 47 60 10 /Site : www.apf-dd38.com – mail : apfdd38@free.fr 

 
Les numéros verts A.P.F (appel anonyme et gratuit) 

 Ecoute Handicap Moteur : 0 800 500 597  - S.E.P : 0 800 85 49 76 
Les sites d’information 

sur les maladies invalidantes : www.moteurline.apf .asso.fr 
les blessés médullaires www.paratetra.apf .asso.f r  
sur la SEP www.sclerose-en-plaques.apf .asso.f r 

www.apf.asso.fr 
 Maison Départementale des Personnes Handicapées de l’Isère  

Tél numéro vert : 0 811 001 407 et 04 38 12 48 48 
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Amandin e BALMET 

Secteurs: Grenoble - St Martin d'Hères - St M arcellin -  La Côte St André - 

Monestier de Cler mont - Villard de Lans - Eybens. 

Permanence sur rendez- vous : 

- à la Délégation:............................................. .Jeudi 13h30 - 18 h 

 

Bernard EPALLE 

Secteurs: Bourgoin - Voiron - La Tour du Pin – Fontaine 

Seyssinet - Sassenage - Virieu - Rives - St Egrève –  

le Grand Lemps  - St Laurent du Pont - St Geoire en Valdaine – Pont de 

Beauvoisin 

 

Permanence: 

- à la Délégation:................................................. .mercredi 13h30 - 18h00 

- à Bourgoin:.......................................Ie  1er jeudi du mois 9h30 - 12h00 

- à Voiron: ........................................Ie 2éme j eudi du mois 9h30 - 12h00 

- à A.P.F. Industrie: ...................................................mardi 14h00 - 17h00 

 
 
 
 
Service "Aide Humaine" : 
 
16, rue Général Mangin 
38000 Grenoble   
Tél : 04 76 88 16 50  - fax : 04 76 73 10 26 
 
Responsabl e:.. ..... .... ..... .... ..... .... ..... .... .. Elisabeth BILLARD TIMORES 
Responsabl e et Planni ng Grenoble……..………….Jacqueline GUILET 
                                         Bourgoin……..……..Marie Jo GUILLERMET 
Responsabl e Adjoints……….Cendrine COLTER et David LETOURMY 
Responsabl e ser vice mandataire………………….Genevi ève REBAHI 
Comptabl e :……………………………………...……..Richard Caumont 

 

Présence d’asso ciation à la Délégation 

Association des Sclérosés en Plaques 

(S.E.P Rhône- Alpes) 

Siège social: 
41, rue Bl anche Monier - 38000 Grenoble 

Réunion tous l es deux mois à partir de septembr e 
de 14h30 à 16h30 à l a Délégati on A.P.F 

 
Pour tout renseignement, info-SEP et écoute SEP 

www.sepr honalpes.org 
e-mail: info@seprhonalpes .org 

www.sclerose-en-plaques.apf.asso.fr 

 
 
Adjoint  chargé des Ressources  :……………… Jean Pierre TRIPIER 
Attachée de Délégation :.....................................Michèle BLANC-BAYLE 
Secrétaire Service social : ........................................... .Christiane LANGE 
Comptable :....................................................................Mariette BENELLE 
Aide - Comptable : ................................................. .Richard GARAMBOIS 
Responsabl e des adh ésion s :.....................................Jeannine SERVET 
Chargé de mission Loisirs :  …..Grégor y GOURGUECHON HENNION 
                    et D anièl e GARET   
Chargé de mission Intern et  : ………...………………….....C yril LELY 
 
Responsabl e du réseau bénévole :…………………….Thérèse Paturel 

Présence le l undi tous les 15 jours  de 15 h à 17 h 
 
Conseil Jur idique  …………………………………………Taduy  DZUNG 
Tous les Vendredis……………………...………………... 13h30 à 15h45 
 
Standard :………...…………………………….………Sophi e DELPOUVE  
                                                                                     Christian SIMOES 
                                                                                Chr ystelle BOUVIER  
 
Correspondants A.P.F:  
- à St Marcellin:……………………..Charlotte VACHON (04 76 38 05 33)  
- à Tullins:……………………………………………….Nadine GORGES 
- au Fontanil:………………………………………………...  René DAVID 

- à Poisat:……….………………………………………Jean GARCETTE 
- à Pont Evêque:.……..…………………………....Marie-Claude BORDE 
- à Echirolles:…………………………………………….…….Marc FINOT 
- à Sassenage…………………………..………...Her vé LAURENT GUY 
- à Allevard:………………………………………...Jean-Paul HABERER 
- à Seyssi net:………………………….………..……lsabelle CHAZ ELET 
- à Vif:……………………………………………………..André LLIMONA 
- à Pont-de-Claix:: ...……………………………….…..Anne Marie PETIT 
- à Voiron:.…………………….…..Monique JACQUET (04 76 67 97 04) 
Antenne d e Vienne 
Secrétaire …………………. .  . . . . . . .  . ………….…..Sophi e GONNET 
 Chargée Mission Loisirs Ressources:… …. . . .Marie-Claude BORDE 
 (04 74 53 11 32) 
 
 
Nadine de BRULER ……. .. . . . . .  . .  . .Assistante so ciale  
2, pl ace du 19 mars 1962 - 38200 Vienne 
Tél - Rép. 04 74 85 71 09 – Tél - Fax 04 74 53 11 32 
Secteurs: Vi enne - Roussillon - Crémieu - St Jean de Bournay - Heyrieux 
- Pont de Chéruy - L'Isle d'Abeau –La Verpillière -  
 
Perman ences :  
Permanence téléphonique: 
Mardi & Jeudi 9h-12h30 et 14h- 16h30……………..Tél. 04 74 85 71 09 



Edito 
 
 
 
 
 

      TOUS ENSEMBLE  en  2009 ! 
 

 

L’année 2008 a été ponctuée de moments forts. 
Nous  avons montré que tous ensemble nous pouvions agir. 

N’en restons pas là ! 
Restons unis et solidaires, face aux décisions prises qui ne respectent pas les droits  

fondamentaux des Personnes en situation de handicap. 
2009 doit se dérouler dans la continuité, et dans la progression. 

Refusons les inégalités et les injustices. 
Défendons nos acquis sociaux 

Exigeons un  revenu d’existence, décent. 
Pour cela mobilisons-nous ! Avec l ’APF,  nous avancerons. 

Tous ensemble nous serons plus forts. 
Engageons-nous 

 

N’oublions pas de voter pour le renouvellement du Conseil  Départemental. 
Rassemblons-nous pour préparer le Congrès de BORDEAUX, 

dès le 7, 8 et 9 octobre 2009. 
 

Soyons « Acteur et Citoyen » au sein de l’Association et de la Société, si nous voulons 
avancer et être reconnus, en tant que citoyens à part entière. 

 

Je m’associe à vos bonnes résolutions et je souhaite que TOUS ENSEMBLE,  
         nous accédions à une vie meilleure, remplie de Joie 

et de Bonheur.  
« Meilleurs Vœux » à Tous et à Toutes. 

 

 

 

    
                Handisere   N° 86                                                                                                                      JANVIER 2009 3 

Jacquet Monique 
Représentante Adjointe au 

Conseil Départemental 
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Nous avons accompagné pour la dernière fois, notre ami Joël CHAPRON,  
le mercredi 29 octobre 2008, à CLAIX. 
   
 En 2005, alors à la retraite, il avait été élu  
Représentant Départemental de l’APF et  a dirigé  
avec énergie, dynamisme et enthousiasme, le Conseil Départemental qui s’était 
mis en place. 
Il siégeait à bon nombre de commissions régionales et nationales et était un des 
piliers du Projet Associatif de l’APF. 
 
Ceux, et ils sont nombreux,  qui l’ont connu, étaient certes, frappés par l’éclat de 
son regard azur mais aussi et surtout par sa personnalité, hors du commun. 

Il émanait de Joël, une force tranquille mais puissante. Il savait 
écouter, analyser, persuader et encourager avec tact et gentillesse. 
C’était un grand humaniste qui tout au long de sa vie s’est dé-
voué sans compter, dans le monde professionnel, politique et as-
sociatif. 

 
Avec conviction, il a su défendre les intérêts des personnes en situation de handi-
cap et faire reconnaître leurs  droits. 
Il a donné à chacun de nous, un exemple de ténacité, de courage et de générosité. 
 
Nous devons continuer le combat qu’il menait sans cesse, qui est celui de l’APF 
et qui est aussi le nôtre. 

  
  Pour le Conseil Départemental APF,  
    Monique JACQUET 
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Infos Délégation  
Au sujet du budget de fonctionnement des MDPH  

(Maisons Départementales des Personnes Handicapées) 
 

 L’Etat semble se désengager du financement des personnels et des compensations des personnels 
de l’Etat mis à disposition des MDPH, comme il semble se désengager de sa contribution aux Fonds de Compensation. Les 
conséquences de ces décisions sont lourdes de conséquences pour les usagers en situation de handicap et leurs familles. 
Pour information voici copie du courrier  de réaction qui a été adressé au premier ministre et à tous les ministres concernés. 
 
   Monsieur le Premier Ministre, 
 
 Nous savons que vous êtes extrêmement soucieux de la mise en place et du suivi des dispositifs créés dans le cadre de 
la loi  du 11 février 2005. 
Nous nous adressons aujourd’hui à vous pour vous faire part de notre inquiétude au sujet des budgets de fonctionnement des 
MDPH. Nos représentants associati fs au sein des commissions exécutives nous font part, depuis plusieurs semaines, des discus-
sions budgétaires en cours. Il semble que les budgets de l’Etat concernant les personnels de l’Etat (détachés des ministères du 
travail, de la solidarité et de l’Education nationale) mis à disposition pour l’année 2008 ne soient toujours pas versés aux PDPH 
qui rencontrent, de ce fait, des problèmes de trésorerie tels que certaines d’entre elles ont déjà annoncé des non renouvellements 
de contrats et même des licenciements de personnels. 
Cette situation est très préoccupante, les MDPH ont absolument besoin de « bases solides » pour pouvoir consolider l’énorme 
effort qu’elles ont fourni depuis 2 ans. Les changements impulsés par la loi (création des MDPH, nouveaux dispositifs permet-
tant de partir des besoins exprimés par la personne, mise en place d’un droit à compensation avec une nouvelle prestation, chan-
gement de regard porté sur la personne en situation de handicap) que la MDPH contribue à diffuser ne peuvent souffrir d’un arrêt 
brutal en réduisant la participation financière de l’Etat à ces dispositifs. 
L’Etat et ses services ont un rôle majeur à jouer dans le processus d’acquisition d’une citoyenneté pleine et entière pour les per-
sonnes en situation de handicap. 
 
 D’autre part, la participation de l’Etat au fond de compensation semble également fortement remise en cause tant pour 
2008 que pour 2009. Lors de l’élaboration de la loi du 11 février 2005, nous avions exprimé notre désaccord sur la création du 
fonds départemental de compensation, considérant que la prestation de compensation devait financer intégralement les dépenses 
liées au handicap. Le gouvernement nous avait répondu que la création de ce fonds permettrait de conserver l’ensemble des 
fonds mobilisés dans le cadre des dispositifs pour la vie autonome. 
Pour les bénéficiaires de la PCH, nous connaissons les limites actuelles de la prestation de compensation (tarifs et plafonds) qui 
ne permettent pas une compensation intégrale de tous les coûts et qui occasionnent des restes à charge souvent importants pour 
les personnes ou les familles. Nous avons également dénoncé le fait que dans de nombreux départements, les bénéficiaires de 
l’ACTP étaient exclus de l’accès à ce fonds (réservé aux bénéficiaires de la PCH). Pourtant ce fonds départemental est essentiel 
pour ces personnes car la PCH ne répond pas à leur demande (en raison notamment de la non prise en compte des activités do-
mestiques). 
 
 Le désengagement de l’Etat est extrêmement grave puisque le risque encouru est la disparition des fonds, certains 
contributeurs alignant leurs apports financiers sur ceux de l’Etat menacent d’ores et déjà d’arrêter leurs apports. 
Ce faisant nous aurions une situation où les personnes verraient leurs droits à compensation subir un sévère retour en arrière et 
toute la dynamique lancée par la loi de 2005 durablement freinée. 
Aussi nous nous permettons de vous alerter, Monsieur le Premier Ministre, sur cette situation qui concerne plusieurs de vos mi-
nistres. Nous vous demandons d’intervenir afin de maintenir tous les financements de l’Etat, à hauteur de ce qu’ils auraient dû 
être, pour l’année 2008 tant pour le fonctionnement des MDPH que pour l’apport aux fonds de compensation. 
Nous vous demandons également de garantir ces financements pour les années à venir. 
 
 Les MDPH, au vu des enjeux du 5ème risque de protection sociale, ont besoin de financements conséquents, garantis et 
pérennes pour pouvoir construire une structure dotée de bases solides afin de faire face à l’accueil de nouveaux publics et de 
nouveaux dispositifs. 
 
Nous restons, bien entendu, à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le premier ministre, l’expression de notre très haute considération. 
 
         Jean-Marie BARBIER 
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FORMATION ET EMPLOI  Principales revendications de l’APF (septembre 2008) 
 
 La vie professionnelle est un facteur essentiel de la participation social et de la citoyenneté pour une immense majorité 
de la population. Aussi, les personnes en situation de handicap doivent pouvoir accéder à un emploi à chaque fois que possible, 
dans le milieu ordinaire ou protégé. Par conséquent, par la loi (entre autre) du 11 février 2005, toute forme de discrimination 
directe ou indirecte dans ce domaine doit être abandonnée. 
 
L’APF constate que : 
- de nombreuses discriminations directes ou indirectes se produisent à l’insu des personnes en situation de handicap en 
matière d’emploi ou de formation ; 
- l’obligation d’emploi de 6%, tant dans le secteur privé que public, est loin d’être atteinte ; 
- le projet de formation initiale, y compris universitaire et professionnelle des personnes en situation de handicap est ré-
gulièrement confronté à de nombreux obstacles : accessibilité des locaux, adaptation des enseignements et des examens,… ; 
- la compensation liée à l’emploi ou à la formation reste très insuffisante 
- l’inaccessibilité des locaux de travail et des lieux de formation est récurrente ; 
- le dispositif « mesures appropriées » est peu mis en œuvre par les employeurs, alors qu’il s’agit désormais d’une obliga-
tion légale ; 
- les moyens de transports et les logements sont en grande majorité inaccessibles ; 
- les niveaux de qualification des demandeurs d’emploi en situation de handicap restent faibles et en décalage avec le 
niveau des offres d’emploi ; 
- le travail de mobilisation en amont de toute démarche vers les services publics de l’emploi n’est plus assuré depuis le 
retrait des financements AGEFIPH dans ce domaine en 2006 ; 
- depuis de nombreuses années, l’Etat se désengage progressivement de la politique d’emploi des personnes en situation 
de handicap ; 
- la politique nationale de l’emploi ne prend pas suffisamment en compte la diversité des parcours des personnes en situa-
tion de handicap ; 
- le discours ambiant stigmatise trop souvent la seule responsabilité individuelle des personnes en situation de handicap 
sans emploi ; 
- les agences du réseau ANPE sont trop souvent inaccessibles ; 
- les personnes en situation de handicap sont trop systématiquement orientées vers les Cap Emploi sans que leurs deman-
des soient instruites par l’ANPE, comme pour tout demandeur d’emploi ; 
- la moyenne d’âge des personnes en situation de handicap qui travaillent est plus élevée que celle des travailleurs 
« valides », la pyramide des âges préfigure donc des départs massifs en retraite des travailleurs handicapés dans les années à ve-
nir. S’ils ne sont pas compensés, une baisse significative du taux d’emploi des personnes en situation de handicap est à prévoir. 
 
L’APF revendique : 
·  La prise en compte d’une véritable « chaîne d’accès à l’emploi » tout au long du parcours de formation et d’emploi. 
L’accès à l’emploi des personnes en situation de handicap doit prendre en compte globalement un ensemble de facteurs indisso-
ciables. A chaque étape de la chaîne ci après, une réponse adaptée et personnalisée doit être apportée : orientation et parcours 
scolaire, formation, logement, déplacement domicile/ travail et professionnels, recherche d’emploi, recrutement, période d’essai, 
adaptation de postes, articulation santé/travail, maintien dans l’emploi, parcours professionnel, interruption/cessation d’activité. 
· La simplification des dispositifs de reconnaissance et de compensation : 

* réformer la notion de « lourdeur du handicap » dans le secteur privé, au profit d’une approche plus pragmatique ; 
*  garantir la compensation intégrale des surcoûts constatés au-delà des mesures appropriées. 

· L’impulsion d’une véritable politique d’accès à l’enseignement (y compris supérieur), à l’apprentissage, à la formation et 
à la qualification : 

 
* rendre accessible l’ensemble des lieux d’enseignement (y compris les universités, grandes écoles,…), des lieux de 

formation, des filières d’apprentissage et de qualification ; 
* mettre en œuvre les mesures appropriées dans le cadre des formations : adaptation des tests préalables à la forma-

tion, aménagement des supports de cours, aide humaine,… 
* reconnaître et valoriser les compétences acquises par les personnes en situation de handicap, comme pour tout 

salarié ; 
* permettre un réel parcours professionnel aux personnes en situation de handicap, quel que soit leur emploi, sans 

oublier les cadres. 
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· Un effort général de sensibilisation du monde du travail 
* organiser une communication régulière, renouvelée et ciblée sur le thème des mesures appropriées à l’initiative et à 

la charge de l’Etat, de l’AGEFIPH et du FIPH-FP; 
* faire de l’accès à la formation et à l’emploi des personnes en situation de handicap une préoccupation permanente: 

ce chantier doit être mené avec l’ensemble des acteurs de l’emploi en fonction de leur rôle et de leur spécifi cité. 
· Le respect de l’obligation d’emploi comme objectif prioritaire 

* aucun employeur de 20 salariés ou plus ne peut être exempté de ses obligations ; 
* il faut abroger l’exonération inacceptable de l’Education Nationale du versement de sa contribution au FIPH-FP. 

· Une vraie reconnaissance de l’activité des entreprises adaptées 
Même si leurs salariés ont clairement intégré le dispositif commun du droit du travail, les entreprises adaptées restent indiscuta-
blement des structures économiques soumises à des conditions de fonctionnement particulières du fait des contraintes posées par 
le handicap de la majorité de leur personnel. 
A ce titre, leur spécificité doit être reconnue. 
 
Dans ce cadre l’APF revendique : 
- un plan de valorisation des savoir-faire des entreprises adaptées ; 
- l’abandon de tout contingentement à priori des effecti fs des entreprises adaptées ; 
- l’amélioration des financements des surcoûts entraînés par l’emploi d’une majorité de personnel en situation de handi-
cap   pour l’entreprise adaptée ; 
- l’abandon de toute notion d’effi cience réduite liée au handicap au moti f que cette notion est aujourd’hui indéfinissable, 
qu’elle n’a pas son pareil pour les salariés valides et qu’elle est fondamentalement discriminatoire ; 
- l’engagement d’une consultation élargie pour donner un meilleure fondement à l’accès au travail adapté. 
 
· La prise en compte de la nécessité des accompagnements sociaux et médico-sociaux 
En complément des services publics de l’emploi, même spécialisés, les structures médico-sociales doivent pouvoir assurer leur 
rôle dans le parcours d’accès à l’emploi des personnes en situation de handicap. 
 
Dans ce cadre l’APF revendique: 

* une plus grande implication des conseils généraux dans l’inscription et le financement de compétences clairement 
dédiées à, l’émergence des projets professionnels des usagers dans les SAVS et SAMSAH; 

* les moyens nécessaires à une montée en quali fication de l’encadrement des ESAT pour mieux accompagner les 
parcours individualisés; 

* le recours à des passerelles entre milieu protégé et milieu ordinaire au gré des souhaits et de l’évolution des per-
sonnes, avec la garantie d’un droit de retour; 

* la reconnaissance systématique de la « lourdeur du handicap » pour les travailleurs sortant de l’ESAT vers le mi-
lieu ordinaire de travail; 

* le calcul  de la contribution à la formation continue en ESAT à partir de l’ensemble de la rémunération garantie et 
non plus sur le seul salaire direct comme actuellement.  

 
· La clari fication et l’optimisation du pilotage de la politique d’accès à l’emploi de personnes en situation de handicap. 
 
Dans ce cadre l’APF revendique: 

* La restauration du rôle de premier plan de l’Etat en matière d’insertion professionnelle des personnes en situation 
de handicap, à travers le plein exercice de sa mission de pilotage et de contrôle; 

* La clari fication et la distinction nette des responsabilités et des compétences dans la relation AGEFIPH/Cap em-
ploi, entre objectifs, pilotage et évaluation d’un côté et financement de l’autre; 

* Le renforcement du rapprochement Cap emploi/ANPE: développement acti f de toutes les synergies possibles, mu-
tualisation des moyens, renforcement et meilleure visibilité; 

* Le développement d’une collaboration effective entre l’ensemble des acteurs de l’accompagnement vers l’emploi 
(maisons départementales des personnes handicapées, structure de formation, service public de l’emploi, structures 
sociales et médico-sociales impliquées…); 

* L’optimisation concertée des modes de fonctionnement et des pratiques des operateurs de placement spécialisés 
pour améliorer le suivi personnalisé des demandeurs d’emploi; 

* Une meilleure appréhension des résultats effecti fs de ces operateurs en matière d’insertion, sans verser dans un 
excès de cadrage dommageable à leur action même. 

 
 



Délégation 
                                       Infos 
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Comment faire plaisir aux employeurs qui ne remplis sent pas leur quota d’embauche de 
6% de personnes en situation de handicap et, de ce fait, doivent payer des contributions à 
l’AGEFIPH ou au FIPHFP? 
 
En faisant passer une disposition sur ce sujet dans  un projet de loi sans rapport aucun –  
le projet de loi sur le RSA -, « en douce » donc, e t en procédure d’urgence donc non modi-
fiable en 2 de lecture ! Créant ainsi une nouvelle catégorie de t ravailleurs pauvres : les sala-
riés handicapés à temps partiel…  
 
C’est ce qui s’est passé fin septembre lorsqu’un amendement modifiant de façon significative un 
article du code du travail a été adopté, « en douce » et « en urgence », dans un projet de loi ne 
concernant pas le sujet ! 
 
Le contenu ? « Pour encourager l’embauche de travailleurs handicapés à temps partiel, le handi-
cap nécessitant très souvent le recours à ce type de recrutement, le travail à temps partiel  
(article L. 3123-14 du code du travail) sera assimilé à un travail à temps plein. » 
 
Cette disposition va faire remonter mathématiquement mais artificiellement, le taux d’emploi des 
personnes en situation de handicap. Et elle va à l’encontre de l’esprit de la loi « handicap » du 11 
février 2005. Les entreprises pourront ainsi atteindre leur quota d’embauche par le biais d’emploi 
à temps partiel, sachant en outre que dans ce nouvel article de loi, la notion de temps partiel 
n’est pas définie ni limitée ! 
 
Les effets de cet amendement, liés à la réforme annoncée de l’allocation adulte handicapé (AAH) 
par Valérie Létard dans son dossier de presse du 26 septembre qui renforce et valorise l’accès 
ou le retour à l’emploi à temps partiel pour les personnes en situation de handicap bénéficiaires 
de l’AAH, vont installer une nouvelle catégorie de travailleurs pauvres ! 
 
Pour l’APF, cet amendement est inacceptable et le procédé honteux ! 
Gouvernement et Parlement remettent ainsi en cause leurs grandes déclarations sur la priorité 
de l’accès à l’emploi des personnes en situation de handicap, et sur le travail comme moyen d’a-
méliorer le pouvoir d’achat ! 
Finalement le discours tenu aux personnes en situation de handicap se résume à :  

« Travaillez moins, pour gagner moins et  exonérez les entreprises de leurs ob ligations ! » 
 
Contact :  Sylvaine Séré de Rivières : 01 40 78 69 60 – 06 07 40 16 65  
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Hommage  à nos Amies  

 Echirolles, le 5 Novembre 2008. 
 
 Très chers tous, 
 
 Je remercie chacun d'avoir pensé à nous lorsque Joseph a rejoint le Seigneur. 
 
 Votre affection nous a soutenus dans cette épreuve, et votre soutien f inancier nous a beaucoup 
aidés aussi, merci encore. 
 
 Je sais aussi que c'est votre amitié pour Joseph, qui était accepté et aimé, qui lui a donné, en plus 
de sa foi, le courage de vivre tout au long de ces années. Il a vécu longtemps malgré sa maladie grâce à 
l'affection et le soutien de l'église et de ses amis (si on est malheureux on meurt plus vite). 
 
 Dieu était présent dans la vie de mon mari mais les chrétiens ont été f idèles envers lui avant que 
notre famille existe, et je vous en remercie énormément. 
 
 Aujourd'hui, votre soutien sur tous les plans nous encourage beaucoup mes enfants et moi. Merci 
encore de tout cœur. 
 
 Que Dieu vous bénisse ! 
 
 Sibir i Béré 

JEAN AYANIAN n’est plus. 
 
  Durant de nombreuses années notre service « aide humaine » est intervenu 
quotidiennement auprès d’Annie son épouse lourdement handicapée décédée en 2002. 
A son chevet et avec une assiduité permanente veillait Jean son époux.  
 
  Sa ténacité, sa gentillesse, son abnégation firent l’admiration de toutes les  
auxiliaires de vie qui devaient s’y succéder. 
 
  Jean, être exceptionnel, grand ami de l’A.P.F vient à son tour de nous quitter 
en ce début décembre. 
 
  Homme de valeur, grand militant de la Cause arménienne, auteur d’un ou-
vrage s’y rapportant, c’est grâce à sa ténacité qu’il réussit à faire reconnaître le génocide armé-
nien par le parlement européen. 
 
  Homme de cœur, de générosité, il laisse derrière lui un immense vide. 
 
A ses amis, à tous les membres de sa famille l’Association des Paralysés de France présente ses sincères et vives condoléances. 
              
          Yvon MOTTIN  



Infos Délégation  
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A  V O S  A G E N D A S  
 2009 

 
 
 
 
 
 

Janvier 
mardi 6 :  Commission Accessibilité 17h- 19h30 
mercredi 14 :  Commission Droits et Ressources/Logement à 17h30 
jeudi 15 :  Début du vote des adhérents pour l’élection  
 des membres du Conseil Départemental 2009 - 2012 
mercredi 28 :  Conseil Départemental 16h30 -19h30 
jeudi 29 : L’APF rejoint la manifestation National du  
 29 janvier et appelle à manifester avec l’ensemble 
 des salariés sous la Bannière  
 « Ni Pauvre, Ni Soumis » 
 
Février 
lundi 2 :  Fin du vote des adhérents pour élire les membres 
 du Conseil Départemental 
mardi 17 :  Dépouillement / Affichage des résultats +  
 Transmission des résultats à la Présidence du CA et  
 à la Direction Générale de l’APF 
mardi 24 :  Commission Accessibilité 17h-19h30 et lettre aux 
 adhérents pour fai re part des résultats des membres 
 élus au Conseil Départemental 
 
Mars 
mercredi 4 :  Conseil Départemental 16h30-19h30 
mercredi 18 :  Commission Droits et Ressources/Logement  à 
17h30 
jeudi 19 :  Fin du délai de contestation des résultats pour les  
 membres du Conseil Départemental 

7 ailleurs, un tour du monde du handicap, 
un hors série photos de Faire Face de 64 pa-
ges. 
En 46 photos et avec des textes de Jean-
Louis Fournier, prix Femina 2008 pour Où 
on va papa ? et de Gilles Lhuilier, juriste 
humaniste, partons à la rencontre de l’Au-
tre, qu’il vive en Chine, Algérie, Pologne, 
Hongrie, Suède ou encore au Bénin et au 
Togo. 
Ce livre appréhende le handicap d’une fa-
çon inhabituelle et vraiment intéressante et 
nous permet en même temps de constater 

que la façon de vivre son handicap est différent suivant le pays où nous habi-
tons. 
Livre que je vous conseille d’acquérir pour vous ou vos amis au prix de 7 euros 
disponible à la Délégation. 

Avril 
jeudi 2 :  Réunion du Conseil APF de Région 
mardi 21 :  Commission Accessibilité 17h- 19h30 
samedi 26 :  Course et Marche de l’APF Isère  
      à la Frange Verte (Echirolles) 
mercredi 29 : Conseil Départemental 16h30- 19h30 
 
Mai 
mercredi 6 :  Commission Droits et Ressources/Logement  

à 17h30 
samedi 16 :  Fête du Sourire Place Felix Poulat ou  
      Victor Hugo (Grenoble) 
jeudi 21 :  Fin de délai pour l’élection du Représentant 
 et du Suppléant du Conseil Départemental 
mercredi 27 :Conseil Départemental 16h30-19h30 
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        Embellissement à la boulangerie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Joseph Pett inato a voulu redonner un peu de “ jeunesse” à sa 
boulangerie. En effet, depuis son 
installat ion en juin 2000, des travaux d’embellissement n’a-
vaient pas été faits. Il a également supprimé 
la marche à l’entrée de son commerce, ce qui facilite 
l’accès aux personnes âgées et à mobilité réduite. Monsieur 
Pett inato peut ainsi offrir un meilleur accueil à ses clients. 
La fabrication du pain est art isanale, le façonnage se fait 
moit ié à la main et moit ié à la machine. 
Vous pouvez trouver ici, toute une gamme de pain variée, 
pain italien, pain François, pain Joseph. et différentes vien-
noiseries. �  
 

Boulangerie Joseph Pettinato 
4 rue de la République - 38210 Tullins 
Tél. 04 76 07 72 43 
Ouverture : 
Du mardi au samedi de 5h30 à 13h et de 
15h à 19h30 - Dimanche de 5h30 à 13h 

Tiré de La GAZETTE de TULLINS 

 

 
 Ils ont applaudi leurs enseignants 

L'établissement IEM (Institut d'éduca-
tion motrice) de l'APF (les Paralysés 
de France) du Chevalon, est classé 
lycée professionnel ; il accueille 90 
handicapés physiques. 
 
Ce vendredi avait lieu une cérémonie 
de remise de diplômes aux élèves, 
100 % de réussite pour les bacs pro : 
quatre en compta, deux en secrétariat 
et un bac STG (sciences et techniques 
de gestion, intégré au lycée Béghin, 
mais résident de l'APF). 
 
 

 Les lauréats aux bacs pro :Emilie Baud, Renaud Di-delle, Jean-Luc Perrin, Elodie Chaléard, Aurélien Chapot, 
     Séverine Cayroche.  
 Au bac STG : Fikhri Fadoul. 
 En BEP (secrétariat et compta), 11 sur 14 élèves ont réussi. 
La directrice. Mme André, avant de remettre les diplômes, parlait d'un parcours remarquable des élèves, encouragés 

par leurs enseignants, leurs éducateurs et leurs kinés (qui sont là pour les décontracter par leurs soins). 
« Certains de ces élèves ont été tenaces, ont recommencé plusieurs fois... Ceux qui ne l'ont pas... recommenceront l'an-

née prochaine ». 
Les jeunes diplômés ont applaudi leurs enseignants pour les remercier. 

Marie-C. BLANCHET 

Les lau réats entou rés d e leu rs édu cateu rs. 

Tiré du Dauphiné Libéré (24 Novembre 2008) 
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NOS FETES DE NOËL SUR LE DEPARTEMENT 

 
 

Au Foyer Municipal de Pont de Claix le 12 décembre 2008. 
 
 Le rendez-vous était donné aux adhérents, bénévoles, sympathisants de notre Asso-
ciation pour partager un moment chaleureux et festif, pour clôturer dans la bonne humeur 
l’année 2008. 

 
Le Groupe Almalatina  nous berça de musique Latino, pendant le repas préparé par le 
Traiteur ARC en CIEL.  
Le Foyer décoré dans l’après midi permis à plus de cent vingts invités de participer à la 
Fête. Salsa, musique Argentine et Brésilienne  agrémentaient  les tomates farcies au 
guacamole,  
le Poulet à la Mexicaine, et le Fondant au Chocolat arrosé d’un Côte du Rhône. ( bu 
avec modération) 
 

 Amandine et Lionel, champions de Danse Acrobatique et Rock, nous offrirent après le repas  toute l’étendue 
de leur talent  par une démonstration devant un public très intéressé. 
  
 Papillotes et clémentines clôturant cette très agréable soirée, avec bien-sûr la distribution  

des lots de la tombola. 

Pour le secteur de vienne  
 

Cette année pour notre repas de Noël, l'ambiance était réunionaise. Yvonne Cichy, une de nos bénévo-
les, originaire de l' île de la Réunion s'est fort gentiment proposée pour nous concocter un repas aux cou-
leurs exotiques.  
  
Habitante, d'un village nommé Anjou, au sud de Vienne, Yvonne a pu négocier le prêt de la salle du châ-
teau de la commune. Le décor était donc également très festif . Quatre bénévoles de notre équipe sont 
arrivés le matin pour aider Yvonne aux derniers préparatifs : décorer la salle avec  bâton de pluie, roches 
de laves, produits régionaux, fruits et légumes exotiques, nappes de couleurs vives et chatoyantes. 
  
Ce moment convivial a rassemblé 30 personnes au total. Et pour couronner notre fête nous 
avons eu même droit à un rayon de soleil qui nous a réchauffé l'âme et le coeur, au rythme  
enlevé des chansons de là-bas. 
  

 
Ces fêtes de Noël que nous maintenons sur le département permettent à nos adhérents de se 
retrouver, d’échanger, de festoyer loin de l’isolement pour beaucoup d’entre eux, et, de Danser :  
s’exprimer enfin autrement que par des mots. Nous essayons chaque année de varier les spectacles que 
nous offrons à nos adhérents et nous remercions vivement la municipalité de Pont de Claix pour la gratuité  
chaque année de la salle de spectacle et leur présence parmi nous ce soir là. 
 
Rendez-vous l’année Prochaine pour une soirée chaleureuse et colorée. 
          Rose-Marie CUEVAS 
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�� lors, vous av ez vu ? Non ? 
C’est normal que vous n’ayez 
rien v u ! J’av ais pourtant pris 
soin de réserver de la place 

pour 4 petits mots en fin d’article,  v oici… 
 

NI PAUVRE,  
NI SOUMIS ! 

 
Je remets ces 4 petits mots, brefs peut-
être, mais bien sentis, bien trouvés , et 
qui ne pourront pas disparaître de sitôt, 
surtout... dans le contexte actuel de la 
dure v ie f aite en cette fin d’année, aux 
personnes handicapées qui peinent plus 
que jamais pour surv ivre alors que tout 
est hors de prix, même l’indispensable, le 
basique : pain, pâtes, f ruits et légumes… 
 
Autre situation qui nous dépasse : on v oit 
toujours la même montagne de misère 
arpenter nos trottoirs, et cherchant à 
bouffer dans les poubelles ! Si ça conti-
nue encore longtemps, il va peut-être 
bien y avoir du v itriol dans l’air… parce 
qu’à côté de ça, et malgré la crise écono-
mique, les magasins, petits ou grands ne 
désemplissent pas, et dimanche, en pas-
sant à Mey lan, on pouv ait v oir ‘‘1/4-four’’  
v omir tout son monde sur un parc-auto 
plein à craquer….  Y en a des….  qui…. ! 
 
Certes, le fuel a baissé, mais à part les 
moteurs, qui en boit ?... Et si, comme 
c’est le cas, le prix du pétrole  a bien flé-
chi, pourquoi donc, le prix du gaz, alors 
indexé sur le prix du pétrole, lui, n’a-t-il 
toujours pas été touché par la grâce ???  
 
Dommage  que la f raîcheur du temps ait 
empêché plusieurs de nos adhérents de 
se retrouv er lors de notre Assemblée 
Générale du 22 novembre,  à l’Espace 
J-P Melv ille d’Échirolles ; la réunion s’est 
très bien passée et nous avons eu le 
plaisir d’accueillir M. Patrice VOIR , Ad-

joint au Maire, chargé de la Santé, et 
Stéphane GEMMANI , Conseiller munici-
pal, chargé de l’Accessibilité, qui a 
échangé assez longuement avec la salle. 
-Sachez par ailleurs qu’il est depuis long-
temps largement investi dans l’aide aux 
sans abris, av ec son association.   
Le Pr. Patrice MARCHE nous a égale-
ment rejoints pour faire le point sur son 
projet de Recherche. Nous av ons excusé 
le Pr. François RIEGER qui rentrait de 
l’étranger et ne pouvait être des nôtres...  
Mostéfa NASRA a donc été conf irmé 
Président de SEP Rhône-Alpes, pour 
une présidence presque ‘bicéphale’ av ec 
Jean-André FERRANTI ! 
 
Je sens que certains problèmes récur-
rents ne v erront pas de solution durable, 
en 2008, même si nous n’av ons jamais 
été aussi près de v oir leur réalisation !... 
  
 - A quoi faites-vous donc allusion ?  
- me demande  un quidam de passage .    
- Eh bien, - réponds-je sans chercher à 
éponger la question, - pour ne rien v ous 
cacher, je suis passé  ce 14 déc., en 
tramway, devant  le CRDP, lieu histori-
quement réputé inaccessible à TOUS , 
j’ai constaté que rien n’a changé  ! : les 
trav aux pour l’installation d’un élév ateur 
à gauche de l’entrée principale n’ont pas 
encore démarré... - or, comme chacun le 
sait d’ailleurs une RÉUNION PUBLIQUE 
= donc pour TOUS  !… s’y est tenue jeu-
di 11 décembre, sur  la ‘‘rocade Nord’’…  
 
Quant à nous, nous n’aborderons pas le 
sujet de la rocade Nord, pour ne pas atti-
ser des susceptibilités déjà exacerbées ! 
 
Cependant, il y avait un autre tracé  
compatible  que personne , parmi les 
concepteurs du tunnel sous la Bastille, 
n’avait envisagé... et qui   ?…?  
 
 La « Variante » inconnue ! 
 
Inconnue, oui, jusqu’au jour où une tech-
nicienne de surf ace est tombée sur un 
porte-documents oublié sous un bureau, 
et... ce projet fumant  est resté dans ses 
cartons… Mais pourquoi ? Nul ne le sait. 
Conçu par un ingénieur es montagnes 
russes, M. Bernard GUILEY . Nos édiles 
pourraient peut-être se pencher sur lui, 
surtout si l’État grignote sur la dotation… 
 
     J’en arrive à ‘‘l’Événement’’ !  
 
Rév olutionnaire, le tracé propose de 
passer à ciel ouvert , sur le Rachais, 

juste après le premier viaduc, à 
l’Ouest, puis sous les fortifications de 
la Bastille , pour, en poursuivant le long 
du coteau rejoindre  en encorbellement,  
le second viaduc, à l’Est, qui f ranchirait 
alors l’espace restant, pour aller se ratta-
cher au ‘‘nœud’’ autoroutier de Mey lan, 
via la rocade sud, pour un bouclage har-
monieux ! 
 

Personne n'y ait pensé plus tôt…                                     
Mais, il n’est pas trop tard !!! 
 

Il y a un autre avantage touristique dans 
ce projet fumant, dit « A ciel ouvert  » 
c’est que, là non plus, il n’y aurait pas de 
camions sur ces chaussées suspendues,  
rien que des automobiles, roulant à vi-
tesse apaisée, (40km/h), av ec des chauf-
f eurs détendus qui nageraient dans le 
bonheur, tout en caressant lentement les 
chev eux de leur blonde compagne, (car 
elle serait sûrement blonde, comme dans 
les f ilms américains) parce qu’ils auraient 
en plus, sous les yeux une v ue imprena-
ble sur Grenoble, - comme celle que 
nous offre en permanence la Bastille !  
 
Pour changer, après ce véritable canular 
de f in d’année, lequel n’aura échappé à 
personne, que tout le monde, ou pres-
que, aura compris, du moins je l’espère...  
je v ous redonne à méditer cette profonde 
pensée Wallonne du dernier trimestre :  
« Les Flamands Belges ne sont pas 
plus roses que les flamands roses 
sont belges ! ».  
 

Et quittons-nous sur ce merv eilleux pro-
v erbe des perroquets japonais :  
« L’ara qui rit ne déprime jamais ».   
 

Joyeux Noël et Heureuse Année 2009  ! 
 

Vous avez mon amitié !   
           … Ben, c’est déjà ça ! ��� � � �� �

 

Jean-André FERRANTI 

��
�  de �  chez � ��!"#�	$%��	��&  
L’Association des Sclérosés en plaques en Rhône-Alp es 

Tél. : 04 76 42 21 85   -     Et, jetez donc un œil sur notre site, quand bien mê me il  
n’est pas à jour !  :   www.seprhonealpes.org      e-mail : info@seprhonealpes.org  

 

Souvenir de notre remise de chèque de 2008 
à nos deux chercheurs, à notre siège soci al,  
de g. à d.,  le Pr. François RIEGER, notre nou-
veau Président Mostefa NASR A, le Pr.  Patrice 
MARCHE, et Jean-André FERRANTI.  
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Infos Loisirs 
  

 
Stage « Ski Nordique pour tous » 

 
 
Public : Tout skieur handicapé avec une priorité aux jeunes (skieur assis, skieur non ou mal voyant, 
skieur amputé supérieur ou inférieur) possédant une licence (loisir ou compétition) Fédération Française 
Handisport, ou prenant un pass’sports pour la durée du stage. D’autres stagiaires de la Région Rhône Al-
pes, voire d’autres régions, pourront être admis dans la mesure des places disponibles.  
 
Dates : Du dimanche 8 février (pour le repas du soir) au vendredi 13 février (après le repas du midi) 
 
Hébergement : Au Domaine des Girards à Lans en Vercors, dans la région Rhône Alpes, en Isère. Cen-
tre situé à 30 km de Grenoble.  
Ce centre spacieux et confortablement équipé vous propose aujourd'hui un hébergement de 150 lits réparti 
sur 2 niveaux desservis par un ascenseur (accessibilité aux fauteuils). Vous serez logés dans des chambres 
de 2 à 3 lits, chacune équipée de sanitaires complets. (Prévoir serviettes de toilettes). Accessibilité aux fau-
teuils (2 chambres équipées, ascenseur).  
Très joli site naturel au cœur du parc naturel régional du Vercors, hébergement, grande salle à manger, bar, 
diverses salles. 
 
Ski :  
Les pistes sont à proximité de la maison.  
 
Prix  : 40€ par jour et par personne en pension complète soit 200€ pour les 5 jours Merci d’indiquer s’il y a 
des régimes alimentaires spécifiques lors de votre inscription. 
 
Attention  : Ce prix ne comprend pas le forfait ski, la licence handisport (possibilité d’une licence tempo-
raire), la location du matériel, et les boissons individuelles. 
 
Pour Tous Renseignements et obtenir le coupon d’inscription contactez Mr Claude Terraz : 06 84 52 53 70. 
Ou Myriam Laine Lebreton: 04 76 94 34 95 (Secrétaire du club)  
 
 
 
Concernant les activités organisées par Gregory de la délégation de Grenoble et par Marie-Claude de l’an-
tenne de Vienne, la programmation n’étant pas encore faite au moment de l’impression, veuillez-les 
contacter directement. 
 
A la Délégation au  04.76.43.13.28   le mercredi après-midi, le jeudi ou vendredi matin. 
 
A l’Antenne de Vienne au 04.74.53.11.32 



� ————————————————————————————————————————

ADHESION / ABONNEMENT –  2009 

Bulletin à retourner à : APF 21 bis, avenue Marcelin Berthelot - 38130 GRENOBLE 
  

NOM________________________________________ Prénom________________________________________________ 
 

Adresse ____________________________________________________________________________________________ 
 

Code Postal ________________________________Ville _____________________________________________________ 
 

* Adhésion à l’APF  25,00 € 

* ��������	�
���
������	�� ���������� � ��5,00 €� 

* Abonnement à FAIRE FACE National pour les adhérents  21,00 € 

* Abonnement à FAIRE FACE NATIONAL pour les non adhérents 31,00 €                 
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Petites Annonces 
A vendre 

16 

 

Pour personne à mobilité réduite, équipement complet pour la conduite + 
bras automatique pour rentrer le fauteuil. 

Prix d’origine : 13 000 euros 

Faire proposition  

 

 
 
A ceux qui osent mettre des amendes 

aux associations humanitaires.   
 
       HONTE A EUX ! 

�  Aux Bénévoles, aux Associations qui 
œuvrent pour aider en ces périodes de froid les 
personnes sans abris ou sans domicile fixe. 

�  


